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Prise en charge du repas des AESH sur la pause méridienne 

 Membres à part entière de la communauté éducative, les accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) 

sont des professionnels qui jouent un rôle essentiel dans l'accueil des élèves en situation de handicap à l'école. Les 

AESH constituent désormais le deuxième métier de l'éducation nationale. Le système scolaire français accueille près 

de 520 000 élèves en situation de handicap. Leur prise en charge connaît une croissance très élevée de 6 % à 10 % 

par an                                    . 
. 
À la rentrée scolaire 2025, 2 000 créations de postes d'AESH en équivalent temps plein sont prévues en complément 

des 11 000 postes d'AESH supplémentaires qui ont été créés depuis la rentrée scolaire 2022 afin de répondre au 

mieux à l'augmentation des besoins d'accompagnement humain pour les élèves en situation de handicap. Il s'agit là 

d'une mobilisation très forte et durable de l'État pour faire de l'inclusion une réalité. Face à la diversité des situations 

qui nécessitent chacune une solution adaptée, la croissance du nombre d'AESH ne peut pas être la seule réponse aux 

besoins des élèves en situation de handicap. Les critères de notification, l'évaluation des besoins des élèves, les 

relations avec les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ou encore la diversité des formes 

d'accompagnement sont autant de leviers sur lesquels le ministère chargé de l'éducation nationale doit agir. 
. 
La loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 a marqué une étape nouvelle dans la prise en charge des AESH. En effet, cette 

loi a transféré à l'État la rémunération des AESH qui accompagnent des élèves en situation de handicap pendant la 

pause méridienne, rémunération jusque-là assurée par certaines collectivités territoriales ayant décidé de proposer 

cet accompagnement. Cette loi précise que « les accompagnants des élèves en situation de handicap sont rémunérés 

par l'État durant le temps scolaire et le temps de pause méridienne ». Les personnels concernés n'ont qu'un seul 

employeur et bénéficient ainsi d'une meilleure continuité dans leur parcours professionnel. Cette mesure s'ajoute à 

celles déjà mises en œuvre en faveur des AESH, comme le renforcement de leur formation, leur revalorisation 

indemnitaire en janvier 2024 ou l'accès à un contrat à durée déterminée à partir de trois années d'expérience depuis 

juillet 2023. Cet accompagnement sur le temps méridien se décide en lien avec la MDPH et avec l'accord de la 

famille, de l'établissement scolaire et de la collectivité territoriale                                       . 
. 
Conformément à la réglementation, les AESH, même lorsqu'ils interviennent sur le temps de pause méridien des 

élèves, bénéficient d'un temps de pause réglementaire au cours duquel ils peuvent déjeuner. La prise en charge des 

frais de repas dans la fonction publique n'est pas une obligation règlementaire. Toutefois, un accompagnement par 

les dispositifs d'action sociale reste possible. La circulaire FP/4 n° 1931 et 2B n° 256 du 15 juin 1998 relative aux 

prestations d'action sociale à réglementation commune indique que « l'administration participe au prix des repas 

servis dans les restaurants administratifs et inter administratifs », ce qui n'est pas le cas des repas servis dans les 

écoles, collèges et lycées. Certaines académies ont mis en place une action sociale d'initiative académique « aide 

aux frais de repas des AESH » afin d'apporter une aide destinée à couvrir une partie des frais de restauration des 

AESH intervenant dans le cadre de la pause méridienne                                     . 
. 
À ce stade et compte tenu du contexte budgétaire, l'État ne prévoit pas d'étendre sur tout le territoire français la prise 

en charge des frais engagés par les AESH qui participent à l'accompagnement d'élèves en situation de handicap sur 

la pause méridienne, au titre de leur repas. Enfin, les accompagnants des élèves en situation de handicap qui 

interviennent dans plusieurs écoles ou établissements hors des communes de leur résidence administrative ou 

familiale sont indemnisés de leurs frais de transport et de repas pour les journées considérées dans les conditions 

prévues à l'article 14 de l'arrêté du 20 décembre 2013 pris pour l'application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

et portant politique des voyages des personnels civils des ministères chargés de l'éducation nationale, de 

l'enseignement supérieur et de la recherche                                           . 
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